ATEUR LA COMPAGNIE REMUNERE ET DECLARE
ORGP‘““; A““\)LER LES SALARIE-ES COMME D'HABITUDE
100 % DE LA CESSION

HORS FRAIS DE DEPLACEMENT

ET FRAIS DE REGIE AMORTISSEMENT DES FRAIS FIXES

X % DE LA CESSION LA COMPAGNIE ADAPTE LES
CONTREPARTIE HORS FRAIS DE DEPLACEMENT REMUNERATIONS DE L'EQUIPE
ET FRAIS DE REGIE ARTISTIQUE ET TECHNIQUE

ACHATS, FRAIS ADMINISTRATIFS,
PRODUCTION, DIFFUSION ET RECOURS
A LACTIVITE PARTIELLE

#COVID19 FRAIS ENGAGES

LES FICHES
PRATIQUES
DE LA FEDE

POUR LES CONTRATS DE CESSION CONCLUS

SANS AVANT LE 17 MARS 2020, RECOURS A LACTIVITE PARTIELLE

CONTREPARTIE

NEGOCIER A MINIMA LES FRAIS LA COMPAGNIE A RECOURS A
ENGAGES POUR LA DIFFUSION ET LACTIVITE PARTIELLE POUR L'EQUIPE
LADMINISTRATION, LES ACHATS... ARTISTIQUE ET TECHNIQUE

PROPOSER DE SIGNER IMMEDIATEMENT
UN CONTRAT POUR 2021

FAIRE SIGNER ANNULATION ET
UNE ATTESTATION REPORT EN 2021

D’ANNULATION CE N'EST PAS POSSIBLE NEGOCIER A MINIMA LES FRAIS
EN 2020 ADMINISTRATIFS ET DE DIFFUSION,
ANNULATION LES ACHATS REALISES....
(DEDUITS DU CONTRAT 20217?)
NEGOCIER UN REPORT

C'EST POSSIBLE EN 2020 REDIGER UN AVENANT AU CONTRAT


https://www.federationartsdelarue.org/ressources/covid-19-fiches-pratiques-fede
https://www.federationartsdelarue.org/ressources/covid-19-fiches-pratiques-fede
https://www.federationartsdelarue.org/ressources/covid-19-fiches-pratiques-fede
https://www.federationartsdelarue.org/ressources/covid-19-fiches-pratiques-fede

